
Public

Acteurs de la première et seconde transformation, fabricants de produits et composants 
bois, menuisiers, charpentiers, bureaux d’études, architectes, maîtres d’ouvrage, 
prescripteurs… Vous êtes concernés !

SCIEURS, INDUSTRIELS DU BOIS ET PROFESSIONNELS DE 
LA CONSTRUCTION BOIS : LA NOUVELLE RÉGLEMENTATION 

ENVIRONNEMENTALE VOUS CONCERNE !

Programme

 ■ La construction durable en 2020 : éléments de contexte 
Enjeux environnementaux pour le développement durable de la construction
Focus sur la préfiguration de la future réglementation environnementale du 
bâtiment
La réglementation environnementale 2020 : une opportunité pour le bois ?

 ■ L’importance des données environnementales pour vos marchés
L’analyse du Cycle de Vie (ACV), un outil d’éco-conception des futurs bâtiments
Les Fiches de Déclaration Environnementales et Sanitaires des produits bois 
(FDES) : Pourquoi sont-elles indispensables? Comment sont-elles réalisées? 
Combien coûte la réalisation d’une FDES? Quelle est la différence entre une 
FDES collective, une FDES individuelle et une FDES personnalisée? Quelle est 
leur utilité? Où les trouver ? Comment les utiliser ? 
Présentation de la démarche ‘‘Bois de France’’
Information sur le catalogue des produits en bois de France 

 ■ La stratégie développée par la filière forêt-bois
Etat d’avancement des FDES bois de France au niveau national
Outils développés : configurateur, communication et promotion pour valoriser les 
atouts environnementaux des produits bois dans la RE2020...

 ■ Temps d’échange sur vos besoins
Accompagnement
Formation

 Exit la RT2012 et place à la Réglementation Environnementale 2020

Objectifs

Présenter le cadre de la future Réglementation (E+C-/ACV/FDES)
Présenter les données et outils disponibles pour les produits et composants bois
Comprendre les enjeux techniques et financiers pour vos entreprises

Intervenants

Marlène MIVIELLE, Chargée de mission seconde transformation - FNB
Jean-Pierre MATHE, Prescripteur bois - Fibois AuRA
Hugues-Silvère NAUD, Prescripteur bois - Fibois Occitanie

Mercredi 11 mars 
au BTP-CFA de Haute-

Loire - La Croix de Maraud, 
43370 Bains

de 16h30 à 19h30

Jeudi 12 mars 
à la Maison Régionale des 
sports - 1039 rue Georges 
Méliès, 34000 Montpellier

de 13h30 à 17h00

Vendredi 13 mars 
à la Maison de 

l’Alimentation et de la 
Coopération - avenue 

de l’Agrobiopole, 31322 
Auzeville-Tolosane
de 13h30 à 17h00

Rendez-vous

Pour vous inscrire à l’une 
des réunions, cliquez ici : 
https://urlz.fr/bHwk

L’action «FDES / Réglementation Environnementale 2020» est cofinancée par l’Union européenne. L’Europe s’engage dans le Massif central avec le fonds européen de développement régional.

https://urlz.fr/bHwk

